
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Convention Lieu Ressources Parentalité itinérant (LRPi) 
2023 

 
 
 
Entre les soussignées : 
 
 
L’association Ecole des Parents et des Educateurs de l’Ardèche 
21 avenue Schwarzenbeck - 07 200 Aubenas 
Représentée par Marion PARA, directrice déléguée par le conseil d’administration collégial de l’EPE07,  
Association loi 1901- N° Siret 45173498200031 
Déclarée en préfecture région Rhône Alpes sous le n° W072000495 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 82 07 00867 07 auprès du préfet de région de Rhône-Alpes 
 
 
Et, La communauté de communes des Gorges de l’Ardèche 
16 rue des Abeilles 
07150 Vallon Pont d’Arc 
Représentée par Luc PICHON, président 
 
……………………………………. 
 
 
 
 
Il a été convenu et arrêté entre les parties ce qui suit,  
 
ARTICLE 1 - Objet  
 
L’Ecole des Parents et des Educateurs de l’Ardèche s'engage à animer le Lieu Ressources Parentalité itinérant sur 
4 communes de la communauté de communes des Gorges de l’Ardèche. 
 
Les objectifs du Lieu Ressources Parentalité répondent à la commande du Fond National de soutien à la 
Parentalité dans le volet 3 « aide au fonctionnement » de la convention d’objectifs et de financements signée 
entre l’EPE07 et la CAF07. 
 
Le lieu Ressources vise à proposer une offre de services parentalité accessible à l’ensemble des parents, quel que 
soit l’âge de leurs enfants et la configuration de la structure familiale. 
 
Cette démarche s’inscrit dans le plan d’action social de territoire de la communauté de communes des Gorges 
de l’Ardèche, écrit à l’occasion de la Convention Territoriale Globale signée le 22 juin 2022 avec la Caisse 
d’allocations familiales de l’Ardèche. Elle répond à la volonté de développer l’offre de services aux familles que 
la communauté de communes développe sur son territoire. 



 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 - Organisation  
 
Le Lieu Ressources Parentalité de l’EPE07 s’organise à partir de missions socles du réseau des Ecole des Parents 
et des Educateurs,  

• Soutenir chaque membre de la famille afin qu’il soit acteur de sa propre vie en famille et dans la 
collectivité. 

• Assurer une approche qui garantit la neutralité et la confidentialité. 

• Agir pour faciliter le partenariat entre les acteurs de proximité qui œuvrent auprès des parents, des 
enfants et des professionnel.les. 

Ainsi que du référentiel du Fond National du soutien à la Parentalité à savoir : 

• Mettre à disposition un service dédié au soutien à la parentalité en garantissant l’anonymat 

• Assurer un accueil universel et inconditionnel de tous les parents quels que soient les modèles éducatifs, 
dans la mesure où la protection des enfants et de toutes les personnes est respectée. 

• Accompagner les parents dans la constitution d’un collectif pour développer des projets qui leur sont 
propres.  

Le Lieu ressources garantit  

• Un accueil individualisé confidentiel 

• Un accueil des parents avec des enfants de tout âge  

• Une écoute et un accompagnement dans les moments clés des étapes de la vie familiale. 

• Des activités conviviales qui facilitent les échanges parents enfants et la mutualisation des compétences 
parentales. 

• Un accès aux informations et à l’orientation vers les partenaires et structures correspondant aux besoins 
exprimés par les parents et leur famille. 

• Des accueillantes compétentes en matière d’écoute, d’accueil, d’accompagnement et d’orientation du 
public. 

• La gratuité ou une participation symbolique des accueils. 
 
La communauté de communes des Gorges de l’Ardèche et l’EPE07 s’adressent leurs publications, leurs lettres 
d’information, leurs articles ou tous autres supports de communication susceptibles d’intéresser l’autre partie. 
En outre, elles s’engagent à valider tous supports de communication avant publication et à promouvoir leurs 
actions respectives.  
 
 
ARTICLE 3 - Confidentialité et sécurité 
 
L’EPE07 s’engage à respecter l'obligation de confidentialité et de l’anonymat. 
Pour ce qui concerne la sécurité, elle s’engage à ce que les accueils garantissent la sécurité des participant.es. 
Dès lors qu’une tierce personne viendrait assister l’animatrice, l’EPE07 devra être informée de l’identité et de la 
compétence de la personne.  L’EPE07 n’engagera pas sa responsabilité juridique pour la couverture de la 
personne. 

 
 

ARTICLE 4 - Lieux et jours d’interventions du Lieu Ressources Parentalité itinérant. 
 
Les matins de 9h – 12h. 

• Lundi : Orgnac-l’Aven, la maison de pays. 



 

 
 
 
 
 
 

• Mardi : Lagorce, salle des fêtes. 

• Mercredi : Vogüé, salle du château. 

• Jeudi : Vallon Pont d’Arc, ancien collège 
 
Le LRPi sera fermé les premières semaines des vacances scolaires de printemps et d’automne, pendant les 
vancances d’été et de Noël, ainsi que pour les jours fériés sur un calendrier établit en accord entre les deux 
parties. 

 
 

ARTICLE 5 - La durée et révision de la convention 
 
La convention est conclue à compter du 1er mars au 31 décembre 2023. 
Toute modification de la présente convention devra être définie d’un commun accord entre les parties et devra 
faire l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 6 - Modalités de financement 
 
La communauté de commune subventionne l’EPE07 pour la mise en œuvre du Lieu Ressources Parentalité 
itinérant pour un montant de 10 000 euros sur l’année 2023. 
A la notification de la signature de la convention une avance de 50% du montant alloué sera versée pour le 
démarrage de l’action. 30% seront versé en septembre et le solde (20%) sera versé sur présentation d’un 
récapitulatif des actions menées.  
 
 
ARTICLE 7 - Responsabilité juridique 
 
L’Ecole des Parents et des Educateurs de l’Ardèche n’est pas responsable des accidents pouvant survenir pendant 
les déplacements des participants ou des suppléant.es mis.es à disposition par la communauté de communes. 
 
 
ARTICLE 8 - Modification éventuelle 
 
Toute modification apportée aux dispositions ci-dessus devra faire l’objet d’un accord préalable entre les parties 
formalisées par avenant à la présente convention. 
 
 
Convention établie en deux exemplaires 
(Validée par les signatures des 2 parties) 
 
Fait à 
Le 
 

Pour la Communauté de communes Gorges de l’Ardèche 
Luc Pichon, président 
                   
 

Pour l’Ecole des Parents et des Educateurs 07 
Marion Para, directrice 


